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Avant répartition du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020, le total du bilan est de 2 617 742 €. Le compte de 
résultat de l’exercice est présenté sous forme de liste. Le bénéfice net dégagé lors de l'exercice écoulé (12 mois) est 
de 447 622 €. 

1 Informations générales et description de l’activité 

2J Process est une société par actions simplifiée de droit français, soumise à l’ensemble des textes régissant les 
sociétés commerciales en France, et en particulier, aux dispositions du Code de commerce. Elle exerce une activité 
de réalisation de vidéogramme, de logiciels. 

Ces comptes sociaux ont été établis pour l’exercice de 12 mois clos au 31 décembre 2020. 

Ils sont présentés en euros sauf indication contraire. 

1.1 Faits marquants de l’exercice 

Covid-19 

L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation financière et les 
résultats des entreprises. Une information comptable pertinente sur ces impacts constitue un élément clé des comptes 
de la période concernée. Pour cela, l'entreprise a retenu une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts 
pertinents sur la performance de l'exercice et sur sa situation financière. Cette approche est recommandée par 
l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour fournir les informations concernant les effets de 
l'événement Covid-19 sur ses comptes. 

Méthodologie suivie  

Les informations fournies portent sur les principaux impacts, jugés pertinents, de l'événement qui sont enregistrés 
dans ses comptes. Il a été fait une distinction entre les effets ponctuels et les effets structurels. Ces effets sont détaillés 
en tenant compte des interactions et incidences de l'événement sur les agrégats usuels en appréciant les impacts 
bruts et nets. Les mesures de soutien dont elle a pu bénéficier sont également évaluées.  L'événement Covid-19 étant 
toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer les 
conséquences précises sur les exercices à venir. 

Impact limité sur le CA 

Le couvre-feu et les différents confinements sur 2020 ont obligé la société à recourir au télétravail en fermant 
temporairement ses bureaux et à recourir au chômage partiel pour certains salariés du groupe. Le montant de l’aide 
versée au titre du chômage partiel s’élève à 29 381 €. La société a également bénéficié d’exonérations de charges 
sociales pour un montant de 77 165 € et d’aide au paiement des salaires pour un montant de 68 498 €. 

Dépenses de R&D et C.I.R. 

Il a été engagé des dépenses de recherche et développement inscrites en charges pour un montant de 148 k€ au titre 
de l’exercice écoulé.  

Ces dépenses ont donné lieu à un Crédit d’Impôt Recherche de 30 k€, inscrit en diminution de la charge d’impôt sur 
les bénéfices.  

1.2 Évènements postérieurs à la clôture 

L'impact du coronavirus est toujours présent au 31 décembre 2020, sans toutefois remettre en cause la continuité 
d'exploitation. Au 26 avril 2021, il est impossible au vu de la situation d'évaluer les risques. 
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2 Règles et méthodes comptables 

2.1 Base de préparation des 
comptes sociaux 

PCG art. 833-1, 833-2/1 

Les comptes sociaux de 2J Process S.A.S. ont été 
établis conformément aux règles et principes 
comptables généralement admis en France, et 
notamment au règlement de l'Autorité des Normes 
Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan 
comptable général, modifié par le règlement ANC 
n°2015-06 du 23 novembre 2015, le règlement ANC 
n°2016-07 du 4 novembre 2016, le règlement ANC 
n°2017-01 du 5 mai 2017 et le règlement 2018-01 du 
20 avril 2018. 

Les conventions comptables d’établissement et de 
présentation des comptes sociaux ont été appliquées 
dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base suivantes : 

- continuité d’exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un 
exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode du 
coût historique. 

Seules sont exprimées les informations significatives. 

2.2 Changement de règles et 
méthodes comptables 

PCG art. 833-2/4 

La société n'a procédé à aucun changement de 
méthodes comptable par rapport à l'exercice 
précédent. 

2.3 Méthodes comptables 

2.3.1 Immobilisations incorporelles 

PCG art. 833-3/1 à 833-3/3 et 833-5/4 

Les immobilisations incorporelles, constituées 
essentiellement de concessions et brevets, sont 
inscrites au bilan à leur coût d’acquisition (prix d’achat 
et frais accessoires, hors frais d’acquisition des 
immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les dépenses liées aux activités de recherche sont 
enregistrées en charge de l'exercice au cours duquel 
elles sont encourues. 

L’amortissement des immobilisations incorporelles est 
calculé suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
d’usage des différentes catégories d’immobilisations, 
proche de la durée d’utilisation. 

Ces méthodes d’amortissement sont les suivantes 
(durée d'utilisation en %) : 

Concessions, brevets, logiciels :  20 % 

2.3.2 Immobilisations corporelles 

PCG art. 833-3/1 à 833-3/3, 833-5/4 et 833-15 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur 
coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, 
hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur 
coût de production. 

L’amortissement des immobilisations corporelles est 
calculé suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
d’usage des différentes catégories d’immobilisations, 
proche de la durée d’utilisation.  

Ces méthodes d’amortissement sont ainsi les 
suivantes (durée d'utilisation en %) : 

Agencement des constructions :  10 % 

Matériel de transport :   25 % 

Matériel de bureau et informatique :  33 % 

Mobilier :    25 % 

Une provision pour dépréciation, égale à la différence 
entre la valeur nette comptable et la valeur d’usage, 
déterminée en fonction des flux nets de trésorerie 
attendus, est constituée lorsque cette dernière valeur 
est inférieure à l’autre terme énoncé. 

2.3.3 Disponibilités et Valeurs mobilières 
de placement 

Les disponibilités comprennent les espèces ou valeurs 
assimilables en banque et en caisse ainsi que les bons 
qui sont, dès leur souscription, remboursables à tout 
moment. 

Les disponibilités sont évaluées à leur valeur 
nominale. 

Les valeurs mobilières de placement sont des titres 
acquis en vue de réaliser un gain à brève échéance. 
Elles sont comptabilisées pour leur prix d’acquisition. 
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Elles font, lorsque nécessaire, l’objet d’une 
dépréciation, calculée pour chaque ligne de titres de 
même nature, afin de ramener leur valeur au cours de 
bourse moyen du dernier mois ou à leur valeur 
probable de négociation pour les titres non cotés. 

2.3.4 Stocks 

PCG art. 833-8/1 

Les stocks sont évalués à leur coût d'acquisition à 
l'aide de la méthode du coût moyen unitaire pondéré. 

L'évaluation des stocks à la clôture tient compte des 
prix et des perspectives de vente des articles 
concernés. Ainsi, une dépréciation est constatée 
lorsque la valeur de réalisation est inférieure à la valeur 
comptable à la clôture. 

2.3.5 Créances clients et comptes 
rattachés 

PCG art. 833-8/3 et 833-9 

Les créances clients sont valorisées à leur valeur 
nominale. 

Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. Le 
risque d’impayés est apprécié individuellement. 

L’ensemble des créances clients possède une 
échéance à moins d’un an à l’origine. 

2.3.6 Impôts sur les bénéfices 

2J Process a adhéré à une convention d'intégration 
fiscale dont la société tête de groupe est la société SFP 
Expansion à compter de l'exercice ouvert au 1er janvier 
2020. 

Les filiales du périmètre d’intégration fiscale 
contribuent à la charge d’impôt du groupe d’intégration 
à hauteur du montant d’impôt dont elles auraient été 
redevables en l’absence d’intégration. L’économie ou 
la charge d’impôt complémentaire résultant de la 
différence entre l’impôt dû par les filiales intégrées et 
l’impôt résultant de la détermination du résultat 
d’ensemble est enregistrée par l’entreprise tête de 
groupe SFP Expansion. 
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3 Notes relatives à certains postes du bilan  

3.1 Immobilisations incorporelles et corporelles 

C. com. art. R 123-187 ; PCG art. 841-1, 833-3/1 à 833-3/4, 833-5/2 à 833-5/4 et 841-1 à 841-3 

Tableau des mouvements de l'exercice des immobilisations incorporelles 

 

Tableau des mouvements de l'exercice des immobilisations corporelles 

 

31.12.2019 Augmentations Diminutions 31.12.2020

Valeurs brutes

Frais d'établissement et de développement                   985    -                   985   

Autres immobilisations incorporelles 143 460                      -                          -     143 460

Total            144 445                        -                          -                144 445   

Amortissements

Frais d'établissement et de développement                   985                        -      -                   985   

Autres immobilisations incorporelles 141 663 1 798                      -     143 460

Total            142 648                  1 798                        -                144 445   

31.12.2019 Augmentations Diminutions 31.12.2020

Valeurs brutes

Terrains - - -                      -     

Constructions et aménagements des 

constructions
19 890 - -              19 890   

Installations techniques, matériel et outillage 

industriels
               5 287                        -      -                5 287   

Installations générales, agencements et 

aménagements divers
               8 148                        -                          -                    8 148   

Matériel de transport                      -                       234    -                   234   

Matériel de bureau et mobilier, informatique              97 896                15 246              113 142   

Immobilisations corporelles en cours                      -                          -                          -                          -     

Avances et acomptes                      -      -  -                      -     

Total            131 221                15 480                        -                146 700   

Amortissements

Terrains - - - -

Constructions et aménagements des 

constructions
3 863 1 913 -                5 776   

Installations techniques, matériel et outillage 

industriels
5 287 - -                5 287   

Installations générales, agencements et 

aménagements divers
6 572                   318                        -                    6 890   

Matériel de transport                      -                           2                        -     2

Matériel de bureau et mobilier, informatique 71 842              14 722                        -     86 564

Immobilisations corporelles en cours - - - -

Avances et acomptes - - - -

Total              87 563                16 954                        -                104 518   
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3.2 Echéancier des créances 

PCG art. 833-9 et 841-5 

 

 

3.3 Comptes de régularisation et d'attente 

3.3.1 Produits à recevoir 

PCG art. 833-14/3 

 

3.3.2 Charges à payer 

PCG art. 833-14/3 

 

 

 

Créances de l’actif immobilisé                    -      -                   -     

Dépôt et cautionnement                    -      -                   -     

Créances de l’actif circulant 1 350 196 1 326 445 23 751

Avances et acomptes versés sur commandes en cours                    -                        -                       -     

Autres créances clients       1 043 002         1 019 251             23 751   

Personnel et comptes rattachés            17 811              17 811                     -     

Sécurité sociale et autres organismes sociaux            14 105              14 105                     -     

Etat - Impôts sur les bénéfices                    -                        -      - 

Etat - Taxe sur la valeur ajoutée            26 346              26 346    - 

Etat - Autres taxes                    -                        -      - 

Groupe et associés          226 595            226 595    - 

Débiteurs divers              9 031                9 031    - 

Charges constatées d'avance            13 306              13 306    - 

31.12.2020
Échéances à 

moins d’un an 

Échéance à 

plus d’un an

31.12.2020 31.12.2019

            15 115             55 471   

Fournisseurs- avoirs à recevoir               1 553                     -     

            21 285                     -     

                 113                     -     

Total 55 47038 066

Produits à recevoir

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Disponibilités

31.12.2020 31.12.2019

140                 179               

45 446            16 037          

87 151            102 130        

-                   -                 

Total 132 738          118 347        

Charges à payer

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
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3.3.3 Charges et produits d'avance 

PCG art. 833-14/3 

 

3.4 Capitaux propres 

PCG art. 833-11/1 

3.4.1 Composition du capital 

Au 31 décembre 2020, le capital social de la société 2J Process S.A.S. est composé de 1 500 actions ordinaires de €. 
133,33 de nominal chacune, soit un capital social d'un montant 200 000 €. 

3.4.2 Tableau de variation des capitaux propres 

PCG art. 833-11/4 

 

3.5 Provisions 

PCG art. 833-12/1 et 841-4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charges et produits d'avance 31.12.2020 31.12.2019

Charges constatées d'avance

Charges d'exploitation           13 306               8 774   

Produits constatés d'avance

Produits d'exploitation         211 107           252 429   

31.12.2020

Capitaux propres au 1
er

 janvier 2020

-       504 782   

447 622

                  -     

Capitaux propres au 31 décembre 2020 1 811 478

1 868 638

Distribution de dividendes

Résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020

Variation des provisions réglementées

31.12.2019 Dotations Reprises 31.12.2020

Provisions pour dépréciation créances clients 20 337          2 535            1 724 -           21 148          

Autres provisions pour dépréciation 24                 58                 24 -                58                 



 

9 

 

3.6 Echéancier des dettes 

PCG art. 833-13/1 et 841-5 

  

 

4 Notes relatives à certains postes du compte de résultat  

4.1 Ventilation du chiffre d'affaires 

PCG art. 833-14/1 

La ventilation du chiffre d’affaires se présente de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31.12.2020

Échéances 

à moins 

d’un an 

Échéance à 

plus d’un an 

et cinq ans au 

plus

Échéance à 

plus de cinq 

ans

Dettes financières 140 140                   -     -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits            140              140                     -      - 

Concours bancaires courant               -                   -                       -      - 

Emprunts et dettes financières diverses              -                   -      -  - 

Dettes d’exploitation     806 123       806 123    -  - 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés       79 004         79 004    -  - 

Personnel et comptes rattachés       62 611         62 611    -  - 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux       44 726         44 726    -  - 

Etat - Taxe sur la valeur ajoutée     224 164       224 164    -  - 

Etat - Autres impôts et taxes         6 629           6 629    -  - 

Groupe et associés     167 557       167 557    -  - 

Autres dettes       10 325         10 325    -  - 

Produits constatées d'avance     211 107       211 107                     -                     -     

Exercice 2020 Exercice 2019

Ventes de marchandises 11 175 27 410

Production vendue de services 2 101 058 2 554 233

Total 2 112 233 2 581 643
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4.2 Résultat exceptionnel 

PCG art. 833-14/3 

Le résultat exceptionnel s’analyse comme suit : 

 

4.3 Situation fiscale 

Le taux d'impôt sur les sociétés de l'exercice 2020 est de 28 %. 

Répartition du montant global des impôts sur les bénéfices 

PCG art. 833-15 

 

 

  

Montants en € Exercice 2020 Exercice 2019

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion                   -                    419   

Produits exceptionnels sur exercices antérieurs                   -                      -     

Autres produits exceptionnels  -  - 

Produits exceptionnels sur opérations en capital

- Sur cession d'éléments d'actif incorporel                   -                      -     

- Sur cession d'éléments d'actif corporel                   -                    333   

- Sur cession titres consolidés cédés                   -                       -     

- Sur cession d'éléments d'actif financier                   -                    500   

Reprises de provisions exceptionnelles et transferts de charges                   -                      -     

Total                    -                 1 252   

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion           19 188                    -     

Charges exceptionnelles sur exercices antérieurs                   -                      -     

Autres charges exceptionnelles                  12                    -     

Charges exceptionnelles sur opérations en capital                    -                       -     

 - Sur cession d’éléments d’actif incorporel                    -                       -     

 - Sur cession d'éléments d'actif corporel                    -                       -     

 - Sur cession titres consolidés cédés                    -                       -     

 - Sur cession d'éléments d'actif financier                    -                    500   

Dotations aux provisions exceptionnelles                   -                      -     

Total 19 200           500,00   

Résultat exceptionnel -19 200                752   

Résultat avant 

impôt
Impôt

Résultat courant 600 258 138 812

Résultat exceptionnel -19 200 -5 376

Résultat comptable (hors participation) 581 058 133 436
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4.4 Effectif moyen 

PCG art. 833-19 

L’effectif moyen employé se décompose comme suit : 

 

4.5 Rémunérations des dirigeants 

PCG art. 833-17 

Aucune information ne semble devoir être à donner à ce titre. 

4.6 Engagements financiers et "hors bilan" 

PCG art. 833-18 à 833-18/3 

Engagement en matière de pensions et retraites 

La société n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagements de retraite. Ces derniers se limitent donc à 
l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite. Aucune provision pour charge n’a été comptabilisé au titre de cet 
exercice. 

 

4.7 Honoraires des commissaires aux comptes 

PCG art. 833-14/4 

Les honoraires des commissaires aux comptes comptabilisés au compte de résultat de la société 2J Process S.A.S. 
au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2020 s’élèvent à 4 950 € au titre du contrôle légal des comptes. 

 

4.8 Identité de la société mère consolidant les comptes 

PCG art. 831-3 

La société mère du groupe est la société SFP Expansion S.A.S., sis 1140 rue André Ampère à Aix-en-Provence 
(13100). 

 

Exercice 2020 Exercice 2019

Cadres dirigeants et assimilés                  10                      9   

Employés et agents de maîtrise                  14                    10   

Total                  24                    19   






















































